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PROTOCOLE DE VIGILANCE MODEREE  
Niveau 2 de vigilance 

 

ll répond à un niveau de vigilance modéré. Il permet une pratique jusqu’à 2 couples dans un espace 
limité 
 
Échéancier : dès que la règle de distanciation physique est levée, mais en conservant un faible 
brassage de personnes. 
 
Conditions sanitaires  

- Distance de sécurité sanitaire 
- Limitation du nombre de pratiquants 
- Gestes barrières Covid-19 
- Port du masque pour les plus de 

12ans, (si recommandé par l’état). 
 

 
Préconisations pédagogiques générales 

- Geiko de coopération et d’opposition en 
Tashi-Waza privilégiés  

- Toute application pédagogique adaptée 
au respect de l’hygiène respiratoire et 
des gestes barrières. 

 

 
 
 
 
 

PROTOCOLE DE VIGILANCE PREVENTIVE  
Niveau 1 de vigilance 

 
ll répond à un niveau de vigilance commun à tout citoyen. Il permet une pratique en groupe de 2 à 8 
personnes, dans une surface délimitée. 
 
Échéancier : dès la possibilité de reprise des activités en groupe. 
 
Conditions sanitaires  

- Distance de sécurité sanitaire 
- Limitation du nombre de pratiquants 
- Gestes barrières Covid-19 
- Port du masque 

 

Préconisations pédagogiques générales 
- Aucune restriction pédagogique tant 

que les situations proposées 
permettent le respect des gestes 
barrières.  

 

 

 

 
 

PROTOCOLE DE VIGILANCE CONFORME A NOTRE PRATIQUE 
 
Il correspond aux règles d’hygiène habituelles demandées à tout judoka, s’inscrivant dans le RESPECT 
d’autrui, l’une des 8 valeurs de notre code moral. 
 
Échéancier : Dès la possibilité de pratique traditionnelle en club, sans restriction. 

    

    

     

16m² - de 12ans 
20m² + de 12ans 

    

25m² - de 12ans 

36m² + de 12ans 


